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Horaires d'ouverture :  
Du lundi au vendredi  
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Liste des délibérations prises en conseil communautaire 
En date du 20/02/2023 à Louroux-Bourbonnais 

 
Vu le code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article L5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 dont les dispositions sont entrées en vigueur au 1er 
juillet 2022, 
 
La communauté de communes du Bocage Bourbonnais vous prie de bien vouloir trouver ci-après la 
liste des délibérations prises en conseil communautaire. 

 
• DEL20230220-19 Adjonction de points à l'ordre du jour - Approuvée 

 
• DEL20230220-20 Validation du PV de la séance précédente - Approuvée 

 
• DEL20230220-21 Demande de financement auprès de la conférence des financeurs - 

Approuvée 
 

• DEL20230220-22 Demande de financement auprès de la conférence des financeurs- 
Approuvée 
 

• DEL20230220-23 Création de deux postes VTA – Approuvée 
 

• DEL20230220-24 Création de postes saisonniers au plan d'eau de Vieure - Approuvée 
 

• DEL20230220-25 Validation du tableau des effectifs - Approuvée 
 

• DEL20230220-26 Délibération modificative de la DEL20220718-107 concernant la demande 
de financement marketing - Approuvée 

 
• DEL20230220-27 Adhésion à la plateforme RESAH - Approuvée 

 
• DEL20230220-28 Modification du règlement de mise à disposition des mini-bus - Approuvée 

 
• DEL20230220-29 Délibération de principe quant aux projets d'études des communes de la 

CCBB - Approuvée 
 

• Motion contre la carte scolaire et la suppression des postes dans les écoles - Approuvée 
 

• Motion contre le volet ZAN de la loi climat et résilience - Approuvée 
 

• Motion de soutien à la coopérative SICABA par la CCBB - Approuvée 
 
Les délibérations sont disponibles sous format papier au siège de la communauté de communes et le procès-
verbal résultant du conseil cité sera consultable dans un délai maximum d’un mois suivant la date de tenue de la 
séance.  

mailto:contact@ccbb.fr

